
 

 
 

Parmi vos patients, combien d’enfants subissent une forme ou une autre de 

maltraitance ? Comment pouvez-vous les repérer ? Que faire face à un doute, 

aux confidences d’un enfant ? Qu’en est-il des adultes vulnérables ? 

 

Afin de mieux savoir à qui et où vous adresser, pour agir de la manière la plus 

adaptée face aux différentes situations, mais également pour vous protéger vis-

à-vis des lois, parfois contradictoires, sur le secret professionnel et la non-

assistance à personne en danger, je vous propose une formation/débat sur le 

thème « Orthophonie et Maltraitance des personnes vulnérables ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contenu 
 
Historique et organisation de la protection de l’enfance 

 

Maltraitance : statistiques, définitions 

Spécificité française des ordonnances de 1945 

Schéma de la protection de l’enfance administrative et judiciaire 

 

Les différentes formes de maltraitance 

 

 Mauvais traitements physiques 

 Mauvais traitements psychologiques 

 Abus sexuels 

 Défauts de soins et négligences 

 Enfant en risque de danger 

  Enfant en danger 

 

Que dit la loi ? 

 

 Principe de subsidiarité 

 Réforme de 2007 

 Secret professionnel/Secret partagé 

 

Débat 

 

 

 

 

 

Groupe de 25 personnes 

Lieu de la formation 

Soirée à CAEN lundi 16 avril 2018 

Lieu Hôtel Archi Dona 
17, Rue de Gémare  - 14000 CAEN 

-------------------- 

Soirée à ROUEN mardi 17 avril 2018 

Auberge de Jeunesse  

3, Rue du Tour (accès par la route de Darnétal) 

 

Horaires  

De 18h30 à 21h30 

L’orthophoniste face à la maltraitance 



 

Tarifs : 

  

Au titre de la formation professionnelle personnelle : 

Adhérents FOF 35 €  

Non-adhérents 45 €  
 
Etudiants : nous contacter 
 
Toute inscription doit être accompagnée d’un chèque qui ne sera encaissé 

qu’à l’issue de la formation. 

Désistement : les frais d’inscription ne seront remboursés que si le 

désistement intervient au moins 10 jours avant la date de début du stage. 

Le nombre de participants étant limité à 25, les inscriptions seront retenues 

dans l’ordre d’arrivée (le cachet de la poste faisant foi). 

FOF Normandie  se réserve le droit d’annuler la formation si le nombre 

d’inscrits n’est pas suffisant. 

A réception de votre inscription, une convention de stage vous sera 

adressée. 

 

Merci de retourner votre bulletin d’inscription, ainsi que votre règlement  
(chèque libellé au nom de FOF Normandie), avant le 28/02/18 à :  

 

Marie Hélène CORRUBLE 

31, Rue d’Etancourt – 76420 BIHOREL 

mhcorruble@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation animée par Christian GAILLARD 

Assistant de service social en activité, 
Intervenant dans les Instituts Régionaux du Travail Social d’Occitanie 

 

 

Soirée à CAEN lundi 16 avril 2018 

-------------------- 

Soirée à ROUEN mardi 17 avril 2018 
 
 

 

FOF NORMANDIE  
31,  Rue d’Etancourt – 76 420 BIHOREL Tél : 06 95 13 51 43 

 
N° Siret : 430 041 426 00049 

Statut juridique : Association 

N° de formateur : 28760544976 

L’orthophoniste face à la maltraitance 

FOF NORMANDIE  

31, Rue d’Etancourt 

76420 BIHOREL 

Tél : 06 95 13 51 43 

Mail : sorn.fof@gmail.com 


